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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

30me année Novembre 1938 N° 11

Le programme financier de la Confédération.
Le 27 novembre, le peuple décidera du sort d'un projet financier

dont l'histoire fut mouvementée. Il y a une année, l'Assemblée
fédérale avait promulgué le troisième arrêté d'urgence relatif à

l'assainissement financier; cet arrêté cessera de déployer ses effets
en fin de l'année courante. L'année passée, on prévoyait qu'une
réforme financière constitutionnelle succéderait au régime d'exception;

l'on avait décidé de reviser la Constitution, de l'adapter aux
nécessités nouvelles et d'en soumettre le projet au peuple afin que
l'on puisse rentrer dans l'ordre légal.

C'est dans cette intention que le Conseil fédéral institua une
commission d'experts qui discuta, au début de cette année, un
avant-projet élaboré par le Département fédéral des finances. Après
des discussions et des études approfondies, la majorité de cette
commission d'experts proposa au Conseil fédéral de recourir à une
nouvelle recette à percevoir sous forme d'un impôt à la source des

capitaux. Cette nouvelle imposition devait enfin permettre à la
Confédération d'atteindre les revenus du capital qui échappent aux
cantons et aux communes; cet impôt à la source a, en outre, deux
avantages: rien n'est enlevé, ni aux cantons ni aux communes, et
les contribuables honnêtes ne sont frappés d'aucune charge
fiscale nouvelle. L'on a estimé à 30 millions la recette que la
Confédération pourrait percevoir par voie d'impôt à la source; voilà
qui ne serait pas négligeable et qui soulagerait sensiblement la
caisse fédérale. En ce qui concerne les recettes de l'impôt sur le
tabac, les experts ne purent se mettre d'accord au sein de la
commission, mais ils admirent tous le principe selon lequel une part
importante de ces recettes doit être réaffectée, pendant une période
transitoire, à l'assistance aux vieillards ainsi qu'à l'assurance-vieillesse,

invalidité et survivants. Les propositions du Conseil fédéral
visant à la restriction des dépenses furent vivement discutées, mais
l'on ne parvint non plus à aucune solution satisfaisante en cette
matière. Cependant, l'on gardait l'espoir d'une possibilité d'entente
générale pour une réforme des finances fédérales.
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